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PV de Synthèse de l’enquête publique préalable à la Déclaration 

d’Utilité Publique et Parcellaire relative à la construction d’une 

maison des associations à Crosville la Vieille 

 

 

Le Procès-Verbal de synthèse sert à communiquer au porteur de projet la synthèse des 

observations écrites et orales de l’enquête publique. Cela permet au porteur de projet d’avoir 

une connaissance aussi complète que possible des préoccupations ou suggestions exprimées 

par le public ayant participé à l’enquête. 

 

A. Déroulement de l’enquête publique 

L’enquête s’est déroulée du lundi 12 octobre 2020 au jeudi 29 octobre 2020 à 19h00. 

Trois permanences ont eu lieu en Mairie de Crosville la Vieille 

Lundi 12 octobre 2020 de 14h00 à 17h00 

Samedi 17 octobre 2020 de 9h00 12h00 

Jeudi 29 octobre 2020 de 16h00 19h00 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. Le climat a été serein et constructif, les 

échanges avec l’ensemble du public ont été courtois. Aucun incident n’a été relevé. 

B. Le public  

Le public est venu nombreux, j’ai rencontré plus de cinquante personnes, qui dans l’ensemble 

ont mentionné des observations manuscrites ou déposé un courrier dans le registre d’enquête 

publique DUP. Le public a également utilisé pour faire part de ses observations la voie 

électronique et postale. Le registre d’enquête publique enquête parcellaire n’a fait l’objet 

d’aucune observation. 

Si une grande partie du public s’est positionnée comme étant favorable au projet, une autre 

partie s’est prononcée comme étant défavorable en exprimant notamment certains 

questionnements ou observations.  

C. La suite de l’enquête publique 

La suite de l’enquête publique consiste à l’élaboration d’un document qui est une synthèse des 

questionnements ou observations du public qui seront soumises au Maître d’Ouvrage pour 

réponse.  

A réception du mémoire de réponse qui me sera remis par le Maître d’Ouvrage, j’établirai un 

rapport, ainsi que mes conclusions et avis motivés « pour l’enquête liée à la DUP et pour 

l’enquête Parcellaire ». 
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Ces documents seront élaborés à partir du dossier soumis à enquête publique, après avoir 

analysé les questionnements, observations et propositions du public, ainsi que les réponses du 

Maître d’Ouvrage aux différentes questions. 

A cet effet, j’examinerai si : 

➢ L’opération est concrètement d’intérêt public 

➢ L’expropriation envisagée est nécessaire pour atteindre les objectifs de 

l’opération 

➢ Le bilan coûts-avantages penche en faveur de l’opération 

 

D. Le PV de synthèse 

Suite aux rencontres, échanges, et aux différentes observations, propositions, questions écrites 

ou orales du public, j’ai réalisé un classement par items. 

Ces items regroupent l’ensemble des principales préoccupations et problématiques du public, 

dont les points importants évoqués. 

Certains items peuvent inter agir entre eux, dans les réponses à apporter ne pas hésiter à faire, 

si nécessaire, des renvois.  

Certaines questions trouvent leur réponse dans le dossier d’enquête publique et j’ai pu dans la 

majorité des cas y apporter une réponse directe au public. Toutefois, compte tenu de la teneur 

du projet, j’ai volontairement reporté ces questionnements pour réponse écrite au public. Par 

ailleurs, certaines questions dont les réponses figurent au dossier méritent des précisions pour 

plus de compréhension pour le public. 

Afin de mieux répondre à certaines remarques, vous trouverez en annexe les observations 

brutes du public (annexe 1). 

Le PV de synthèse se compose de 8 items et d’un questionnement du Commissaire Enquêteur. 

Par ailleurs pour compléter ce PV de synthèse, des questions relatives au cheminement du 

projet avant enquête publique, y ont été rajoutées. 

1 Liste des associations 
1.1 Quelle est la liste des associations et le nombre d’adhérents ? 

 

2 Les besoins en matière de locaux 
2.1 Y a-t-il eu des demandes orales, écrites ou plaintes concernant les installations 

actuelles ? 

2.2 Les locaux actuels ne suffisent-ils pas ? Les installations actuelles sont-elles 

dangereuses ? 

2.3 La commune est entourée de communes ayant des salles des fêtes, dont une très 

grande à Iville qui devrait être mise à la disposition de la communauté de communes 

gratuitement. Le projet n’est-il pas surdimensionné ? 
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3 Les projets alternatifs 
3.1 Y a-t-il eu à l’étude un autre projet moins onéreux afin d’éviter une éventuelle 

expropriation et limiter un surcoût au projet initial ? 

3.2 N’y a-t-il pas possibilité de rénover, agrandir les installations actuelles ? 

3.3 N’y a-il pas possibilité de réaliser une reconstruction complète à l’endroit des deux 

salles existantes ? 

3.4 Une salle nettement plus petite (200 à 250 m2), située au centre du village, par exemple 

sur le terrain derrière la mairie en remplacement des 2 structures « provisoires », ou 

bien sur un terrain le long du chemin des écoliers dont l’aménagement a été prévu dans 

le cadre du PLU ne serait-elle pas plus judicieuse en répondant aux besoins des 

Crosvillais? 

 

4 Le choix de l’emplacement du projet 
4.1 La localisation du projet n’est-elle pas trop excentrée ? 

4.2 Qu’est-ce qui a motivé le non choix des quatre propositions de terrains (annexe 2), et le 

choix de la parcelle C441 ? 
 

5 L’approche environnementale du projet 
5.1 Les nuisances potentielles ont-elles été étudiées (visuelles, sonores et trafic routier) ? 

5.2 Le projet a-t-il pris en compte l’évacuation des eaux pluviales (parking) car les 

constructions adjacentes au terrain du projet font l’objet d’inondations lors d’orages ? 

5.3 La construction d’un mur anti-bruit qui s’ajouterait au massif prévu n’est-elle pas 

nécessaire ? 

 

6 Le coût d’investissement du projet, le financement 
6.1 Le coût de ce projet semble pour une partie des habitants élevé, notamment au regard 

du coût par habitant quelle est la position du Maître d’Ouvrage ? 

6.2 Quelle est la part du financement de la commune concernant l’investissement ? Quels 

organismes (Etat, région, département, comcom etc…) ?  

6.3 L’investissement élevé du projet pourrait trouver des utilisations plus intéressantes 

pour l’ensemble des habitants (entretien des routes, valorisation du cimetière) ? Est-ce 

une priorité ? 

6.4 Quelle sera l’incidence du projet sur la taxe foncière des habitants ? 
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7 L’exploitation, le coût d’exploitation, la maintenance du projet 
7.1 Quel est le coût d’exploitation du projet, sa répartition « commune, associations, privé 

et autres » ? 

7.2 Est-il prévu un gardiennage, de la vidéo surveillance ? 

7.3 Ce bâtiment sera-t-il imposable (taxe foncière, autre) ? 

7.4 Qui assurera le planning d’accès à la Maison des associations ? Qui en donnera l’accès 

au quotidien ? 

 

8 Questions d’ordre général 
8.1 Ce projet ne devrait-il pas attendre pour être lancé que la situation sanitaire soit 

stabilisée ? 

8.2 Si la commune avait la chance d’être propriétaire d’un terrain, l’enquête publique 

aurait-elle été nécessaire, ainsi que toutes les réunions publiques ? 

 

9 Questionnement du Commissaire Enquêteur 
Questions du Commissaire Enquêteur complémentaires à celles du public 

9.1 Questions d’ordre général 
Quel est le cheminement du projet depuis l’origine à aujourd’hui, (les différentes étapes 

datées de ce projet) ? 

Quelles sont les perspectives d’accroissement de la population de Crosville la Vieille pour les 

10 prochaines années ? 

Où sont actuellement rangés, stockés voire stationnés les matériels ou véhicules prévus d’être 

transférés dans l’atelier municipal ?  

Dans le cas où le projet serait mis en œuvre, quelle utilisation sera faite des deux bâtiments 

existants (destruction……) ? 

Une personne ne résidant pas Crosville la Vielle pourra-t-elle réserver à titre privé une salle à 

la maison des associations ? 

9.2 La maison des associations  
La capacité de la salle polyvalente est-elle de 250 personnes ? 

La salle polyvalente a une surface de 241 m2 dont 75 m2 séparables par une cloison amovible. 

La partie associative ne nécessite-t-elle pas plutôt un agencement fixe des 75m2 comme par 

exemple « deux salles de réunions et une salle d’activités manuelles », davantage conforme 

au fonctionnement du monde associatif ? 

9.3 L’intercommunalité 
Ce projet ne fait pas partie du contrat de territoire de la Communauté de communes du Pays 

du Neubourg, dans le cas où ce projet serait retenu dans le contrat de territoire quels seraient 

les différents points dont pourrait bénéficier la commune de Crosville la Vieille 
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Ce projet fera-t-il l’objet d’une inscription au prochain contrat de territoire conclu avec la 

région et le département ? 

Le Maitre d’Ouvrage a adressé au commissaire enquêteur par mail le 13.10.2020, une copie 

d’un courrier du Président de la Communauté de Communes du Pays du Neubourg. Quelle est 

la date de rédaction de ce courrier ? 

 

9.4 Le coût financier et le financement de l’opération 
Vu d’une partie des Crosvillais, le coût du projet semble élevé : 

Dans le dossier de la DUP 

Le coût global du projet est estimé à 1 704 000 € TTC (€ 2020). 

Suite à mes échanges avec le Maitre d’Ouvrage un document m’a été fourni « analyse 

financière prospective CROSVILLE LA VIEILLE Période 2017-2022 DDFIP de l’Eure mars 

2017 ». Ce document indique. 

Hypothèses 

1 511 000 € TTC (€ 2017) 

Scénario 1 : Emprunt unique de 993 k€ le reste étant financé par le FCTVA et des subventions 

Scénario 2 : Emprunt 497 k€ plus 496 k€ réserve de la commune de Crosville la Vieille (fonds 

de roulement), le reste étant financé par le FCTVA et des subventions d’investissement. 

Les subventions d’investissement étant évaluées à 40% du montant total des dépenses 

éligibles au FCTVA soit 520 k€. 

Dans cette étude pouvez-vous me confirmer que : 

• Les dépenses éligibles au FCTVA sont évaluées à 1 300 000 € 

• Le FCTVA est évalué à 213 187 € 

Pouvez-vous confirmer que cette étude basée sur 5 années prend en compte l’absence 

d’augmentation des taux d’impôts locaux décidé par la commune et qu’en cas de réalisation 

du projet cette hypothèse sera respectée ? 

La Communauté de Communes du Pays du Neubourg par courrier de son président (Monsieur 

Legendre) a indiqué son intérêt dans l’utilisation de la maison des associations pour des 

réunions décentralisées ainsi que pour des activités itinérantes. 

La Communauté de Communes du Pays du Neubourg subventionnera-t-elle (subvention 

d’investissement) une partie du projet ? 

Quels types de subventions d’investissement pouvez-vous obtenir pour financer ce projet ? 

Le coût estimatif de l’opération est de 1 704 000 € TTC (€ 2020).  

Si par hypothèse, suite à l’appel d’offre le coût global de l’opération était de l’ordre de 

1 500 000 € TTC (€ 2020), en dessous de quel pourcentage de subventions d’investissement 
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basé sur le montant total des dépenses éligibles au FCTVA il serait mis un point d’arrêt à ce 

projet ? 

Quels seraient alors les différents types et sommes assurant le financement du 

projet (emprunt, réserves accumulées, FCTVA, subventions, autres) ? 

Quel est le régime de la TVA de la commune ? 

Quel est le fonds de roulement de la commune de Crosville la Vieille à fin décembre 2019 ? 

 

9.5 L’accès piéton au site proposé 
Une personne lors de l’enquête publique a indiqué que les enfants des écoles pourraient 

bénéficier de cet équipement.  

Toutefois, l’accès par les trottoirs existants est-il suffisant (sécurité) ? 

Dans le PADD du PLU, il avait été évoqué notamment le cheminement piéton autour du 

village. Le chemin de « l’âne du curé » débouche à la hauteur du terrain projeté. Ce chemin 

est- il praticable à partir du centre du village pour accéder au terrain projeté ? 

 

 

Par ailleurs je laisse à votre initiative le soin d’apporter des réponses ou commentaires aux 

questionnements bruts ci-après notamment ceux touchant à la finalité même de l’enquête 

publique concernant la DUP et qui font référence au contenu du dossier d’enquête 

publique par exemple (PLU, Permis de Construire, coût acquisition foncière, choix du 

terrain, etc….). Certaines de ces questions auront déjà été abordées précédemment dans le 

questionnaire par item. Ne pas hésiter alors à renvoyer au chapitre concerné. 

 

• Le projet a débuté en quelle année ? 

• De quelle surface réelle a besoin le projet ? 

• Une étude d’impact sonore a-elle été faite ? si oui par quel organisme ? 

• Etiez-vous au courant de l’état de santé défaillante de Monsieur FONTAINE ? 

• Quand a eu lieu l’enquête publique concernant le changement de PLU pour 

l’acquisition de cette parcelle C441 ? 

• Un commissaire Enquêteur a-t-il été nommé ? Par qui ? 

• Pourquoi Monsieur FONTAINE Michel ainsi que ses héritiers (6) n’ont-ils pas été 

prévenus par courrier recommandé comme pour l’enquête d’Utilité Publique, sachant 

que les héritiers n’habitent pas dans la commune ? 

• Maître BERTHEMET est-elle votre notaire au même titre que Monsieur Michel 

FONTAINE et ses héritiers ? 

• Maître BERTHEMET a-t-elle été prévenue de cette enquête ? Si oui comment ? Si 

non, pourquoi, puisque c’est elle qui gérait le dossier ? 
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Dans vos courriers vous dites que l’enquête publique concernant le classement de la parcelle 

C441 n’a suscité aucune remarque lors de celle-ci de mise en place du nouveau PLU de notre 

part les ayants droits ainsi que notre défunt père et que nous étions informés. 

• Comment nous avez-vous informés (les héritiers et Monsieur FONTAINE) sachant 

toujours que nous n’habitons pas la commune ? 

• Comment les Crosvillais ont-ils été informés de cette enquête publique ? 

• Quel a été le nombre de participants à cette enquête publique ? 

• Combien de réponses positives et négatives suite à cette enquête publique ? 

- Positives 

- Négatives 

- Autres 

• Sur quel critère s’est basé le commissaire enquêteur pour valider le changement de 

PLU 2014 ? 

• Nous souhaitons avoir une copie de cette enquête publique ! Si non comment puis-je 

me la procurer ? 

 

Le changement de PLU voté en 2014 

• Monsieur Michel FONTAINE et les héritiers ont-ils été prévenus du changement de 

PLU voté en 2014 ? Si oui, comment, par quels moyens et à quelle date ? 

• Maître BERTHEMET, notaire de Monsieur FONTAINE a-t-elle été prévenue de ce 

changement de PLU voté en 2014 ? sachant qu’elle gérait le dossier ? Si non, 

pourquoi ? Si oui, comment et à quelle date ? 

1ère négociation de Monsieur Pascal CARPENTIER, Maire de CROSVILLE LA 

VIELLE 

• Un premier courrier en 2016 à l’étude de Maître BERTHELET dans lequel vous 

évoquez le changement de destination du terrain de Monsieur FONTAINE pour un 

autre terrain d’une surface identique et que vous reclasserez le terrain de Monsieur 

FONTAINE en zone A, si non réponse de la part de Monsieur FONTAINE ; 

• A qui appartenait ce terrain ? 

• Situé où ? 

• N° de parcelle et de zone ? 

• Quelle était la surface du dit terrain ? 

• Pourquoi ça n’a pas abouti ? Quelle en est la ou les raisons ? 

• Avez-vous engagé par écrit des négociations avec le propriétaire dans le but d’acheter 

ce terrain ? 

Dans ce même courrier vous dites que vous allez rencontrer les autorités préfectorales afin 

de définir les modalités de cette révision (parcelle C441 en zone UE révisée en zone A) si non 

réponse de Monsieur FONTAINE 

• Avez-vous eu une réponse positive de la part de Monsieur FONTAINE ou de Maître 

BERTHELET sur la vente de son terrain ? 

• Pourquoi n’y a-t-il pas eu de révision du PLU comme vous le précisez dans votre 

courrier ? Quelle en est la ou les raisons ? 
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• La réunion préfectorale a-t-elle eu lieu pour la révision du PLU 2014 ? 

• Si oui, où a-t-elle eu lieu et qui étaient présents (Monsieur le Préfet, autres) ? 

 

Dans votre courrier du 2 mars 2019, vous dites que ce n’est pas faute d’avoir informé et 

pris contact avec notre défunt père de façon à trouver une solution amiable pour l’acquisition 

de son terrain. 

• A partir de quelle date avez-vous commencé les négociations pour l’achat du dit 

terrain avec notre défunt père ? 

• A partir de quelle date avez-vous proposé l’achat du dit terrain avec une proposition 

écrite à notre défunt père ? 

• Combien de propositions formulées par écrit sur l’achat du dit terrain à notre défunt 

père ? 

• Quelles solutions amiables lui avez-vous proposées ? Comment les avez-vous 

formulées par écrit ? 

• Quelles alternatives avez-vous proposées et cherchées pour ne pas avoir à exproprier 

notre défunt père ? 

• Aviez-vous envisagé d’autres possibilités que l’expropriation ? 

• Avez-vous étudié les différentes propositions de Madame Christine MADURO faites 

dans son courrier du 20 janvier 2019 comme alternative à l’expropriation ? 

• En avez-vous parlé lors d’une réunion du Conseil Municipal ? 

• Si oui qu’en ont-ils pensé ? Si non, pourquoi cela n’a-t-il pas été évoqué ? 

• Pourquoi des études comparatives n’ont-elles pas été effectuées sur les différentes 

parcelles retenues par vous Monsieur CARPENTIER pour ce projet ? 

 

Solution n°1 : parcelle ZC100/UE surface 35 m2 parcelle ZC 102/A surface 15 532 m2- 

parcelle ZC 104/A surface 4 902 m2 parcelle ZC 106/ UE surface 11 m² surface totale 

20 480 m2 

Situées au pied du château d’eau où doivent courir des mètres de tuyaux et canalisations 

possibilité d’être relié aux réseaux 

Vous dites que la surface est insuffisante ? Pourquoi ? sinon vous pouvez aussi rajouter la 

parcelle 108/UE d’une surface de 3 592 m2 située au même endroit au cas où vous ne le 

sauriez pas. 

A qui appartient toutes ces parcelles ? Nom des propriétaires ? 

Après de nombreuses recherches pour trouver une solution à l’amiable vous en avez trouvé 

qu’une seule de viable ? 

Après 6 ans de recherche pour trouver un site pouvant accueillir cet équipement public, vous 

en avez trouvé qu’un ? Avez-vous vraiment cherché ou avez-vous jeté votre dévolu sur le 

terrain de Monsieur FONTAINE dès le début d’où le changement de PLU en 2014 ? 

 



Page 10 sur 121 
PV de synthèse Crosville-la Vieille 5 novembre 2020 

L’estimation du terrain 

• Vous dites dans votre dossier que la commune a engagé une saisine auprès des 

domaines de France afin d’estimer la valeur vénale, de la parcelle C441 et que celle-ci 

a été estimée en mars 2019 à un montant de 80 000 € (compris indemnité de remploi) 

• Nous demandons une copie de cette estimation pour qu’elle soit mise dans le dossier 

et remise au commissaire enquêteur en copie pour qu’il la valide, ou pas.  

Quel est votre prix au m2 en TTC, 

Dans un courrier du 27 avril 2017, vous faites part à Maître BERTHEMET et 

Monsieur FONTAINE de cette expertise des domaines de France et elle fait apparaitre 

une valeur vénale fixée à 15 € le m2et que votre conseil est prêt à l’acquérir à ce prix 

considérant celui-ci comme un maximum pour votre collectivité et que si mon père 

refuse vous engagerez les recours (expropriation) mis à votre disposition. 

- Parcelle C441 surface 7 889 m2 

- Domaine de France Foncier 15 € 

Prix du terrain hors indemnité de remploi 118 335 € 

 

Concernant Monsieur LEROY agriculteur cultivant la parcelle de Monsieur FONTAINE 

• Quelles dispositions avez-vous envisagées pour le dédommager ? 

• Comme vous n’avez pas de terrain équivalent à lui proposer, cela ne pourrait être que 

financier ? 

• De combien comptez-vous le dédommager ? 

• Avez-vous eu des échanges écrits ou oraux concernant ce dédommagement avec lui ? 

• Avez-vous fait estimer par un cabinet notarial ou autre cette indemnisation ? 

• Pourquoi cette indemnisation n’apparait pas dans votre estimation du projet ? 

• Avez-vous l’intention de l’indemniser comme la loi vous y oblige ? 

 

Propositions faites par Madame Christine MADURO dans son courrier du 20 janvier 2019 

concernant d’autres solutions d’acquisition de terrain ou réutiliser des locaux existants sur des 

terrains communaux 

1ère solution : parcelle ZA218 Zone UZ surface de 5 072 m2 

Demande une acquisition foncière à l’amiable. 

• L’avez-vous fait ? 

• Quel est le nom du propriétaire ? 

• Lui avez-vous formulé par écrit votre intérêt pour l’acquisition de son terrain pour 

votre projet ? 

2ème solution : parcelles 239 et 426 surface totale de 3 567 m2 avec possibilité d’extension 

avec l’acquisition à l’amiable des terrains voisins en plus des locaux déjà existants. 

• 2 préfabriqués d’une surface d’environ 100 m2 chacun. 
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Les locaux de l’école actuellement occupés par deux classes (1 CM2 et 1 classe double 

CE2/CM1) qui seront libérés à terme du fait du transfert d’ailleurs déjà engagé des autres 

classes vers la commune de VITOT dans le cadre de la politique d’intercommunalité prônée 

par Monsieur le Préfet de l’Eure lors de l’inauguration de cette nouvelle école. Ces deux 

locaux pourront être utilisés dans le cadre du projet de la maison des associations. 

• Quelle est la surface de ces locaux ? 

• Avez-vous préempté les terrains voisins de ces parcelles ? 

• A partir de quand comptez-vous transférer les classes existantes au sein de l’école 

primaire de CROSVILLE LA VIEILLE vers l’école intercommunale de VITOT ? 

Les associations  

o Quel est le nombre d‘associations à CROSVILLE LA VIEILLE ? Hors le Ball Trapp 

et la chasse car comme vous le savez ils ont leurs propres locaux (parcelles 84 , 86) 

• Nombre d’associations en 2014 ? 

• Nombre d’associations en 2020 ? 

• Nombre d’associations en 2019 ? 

Quel est le nombre d’adhérents pour chacune d’elles ? 

o Combien de demandes avez-vous recueillies pour la construction d’une maison des 

associations ? 

o Un bureau pour combien d’associations ? 

o Quelle va être la répartition des plages horaires pour vos associations ? 

 

L’entretien de la commune 

• Combien de personnel pour l’entretien de la commune ? 

• Faites-vous appel à des entreprises extérieures pour l’entretien de la commune ? 

 

Est-ce que les estimations de 13 € et de 15 € le m2 ont été faites lorsque la parcelle était 

encore en zone A ? Ou lorsqu’elle avait déjà été reclassée en zone UE ? 

 

Permis de construire n° PC027 192 18 N0006 du 3 décembre 2018 

Pourquoi n’y a-t-il pas d’affichage sur le terrain de notre défunt père sur l’enquête d’Utilité 

Publique avant expropriation ? est-ce légal ? 

Pourquoi le permis de construire n’est-il pas affiché sur le terrain ? comme toutes 

constructions ? 

Peut-on déposer un permis de construire sans être le propriétaire ? et avant expropriation ? 

Qui a validé et signé le permis de construire ? Joindre le permis de construire dans le dossier. 

Si l’expropriation est refusée comment et dans quels délais se passe le retrait du permis de 

construire ? Est-il caduc de facto ? ou devons-nous en faire la demande et auprès de qui ? 
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Aucune information de la part de Monsieur CARPENTIER sur le dépôt du permis de 

construire aux héritiers, est-ce légal ? 

Avez-vous fait l’acquisition de nouveaux terrains ? 

 

Observations contre l’expropriation pour cause d’utilité publique 

 

S’il existait réellement une salle des fêtes ou associations dans chaque commune de 

l’intercommunalité, comment l’attractivité attendue pourrait-elle s’établir puisque l’offre ne 

répondrait à aucune demande de la part de ces communes ? 

 

Monsieur le Maire de Crosville la Vieille a-t-il envisagé cette solution visant à confier à la 

communauté de communes du Pays du Neubourg la création d’un tel projet ou la mise à 

disposition commune à l’échelle intercommunale d’une maison des associations déjà existante 

appartenant à l’une des communes de l’intercommunalité, ce qui élargirait ses possibilités 

d’action et permettrait d’éviter le recours à l’expropriation ? 

 

Ces deux parcelles ZE 20 et ZE 17 ou uniquement la parcelle ZE 17 ne peuvent-elles pas être 

utilisées pour réaliser la maison des associations ? 

 

Quelle est la surface réelle et totale du projet de construction de cette maison des 

associations : quelle est la surface dont la commune a réellement besoin pour réaliser ce projet 

dans son entièreté (maison des associations et environnement extérieur) ? Quelle est la surface 

nécessaire en présence de voisinage et inversement en l’absence de voisinage ? 

 

Monsieur le Maire n’est-il pas en mesure d’exploiter la parcelle ZC108 sur laquelle est située 

le château d’eau de Crosville la vielle et réglementée en zone UE en vue de la construction de 

son projet ? 

 

Monsieur le Maire de Crosville la Vieille a-t-il envisagé d’exercer soit son droit de 

préemption urbain de terrains en zone à préempter, soit une ou plusieurs acquisition(s) 

immobilière(s) à l’amiable, notamment des parcelles précitées ou d’autres non proposées par 

le présent document, et ce en vue de réaliser son projet de construction d’une salle des 

associations ? 

 

Pourquoi n’a-t-il pas mis en application ces propos en reclassant la parcelle C441 en zone A 

et en exploitant l’autre terrain ciblé évoqué dans le courrier du 17 novembre 2016 en vue de  
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Page 14 sur 121 
PV de synthèse Crosville-la Vieille 5 novembre 2020 

Annexe 1 

OBSERVATIONS DU PUBLIC DEPOSEES SUR LE REGISTRE 

D’ENQUETE PUBLIQUE (Manuscrit ou dépôt de courrier) 

 

Permanence du lundi 12 Octobre 2020 

Lors de la permanence du 12 octobre 2020 Monsieur Jean Claude MARZIN et Madame 

Martine KUREK demeurant 5, Chemin des écoliers à CROSVILLE LA VIEILLE ont 

souhaité que le Commissaire Enquêteur rédige leurs questionnements ou remarques. 

Ceci est une reproduction de leurs propos qui leur a été relue pour validation. A agrafer dans 

le registre d’enquête publique de la DUP. 

• Quelle est la liste des associations et personnes concernées ? 

• Y a-t-il des demandes orales, écrites ou plaintes concernant les installations actuelles ? 

• Les installations actuelles sont-elles dangereuses ? 

• Sont-elles suffisantes en nombre, chauffage et toilettes ? 

• Y a-t-il un autre projet moins onéreux afin de limiter une éventuelle expropriation et 

un surcoût au projet initial ? 

• Serait-il envisageable de rénover, agrandir les installations actuelles. Un autre projet a-

t-il été étudié ? 

• Les nuisances potentielles ont-elles été étudiées (visuelles, sonores et trafic routier) ? 

• D’un point de vue de l’exploitation, la sécurité a-t-elle été prévue (gardiennage, vidéo 

surveillance) ? 

• Quel est le coût d’exploitation ? Quelle répartition « association, commune, privé ou 

autre » ? 

• Quelle est la part du financement de la commune concernant l’investissement. Quels 

financeurs ? 

• Le coût du projet est astronomique par habitant de la commune. Par exemple vu l’état 

actuel des routes, une réfection de celles-ci semble plutôt être davantage une priorité. 

• Ce bâtiment sera-t-il imposable (taxe foncière et autre) ? 

 

Lors de la permanence du 12 octobre 2020 Monsieur Noel GALLAND demeurant 9, rue du 

Val Saint Martin à CROSVILLE LA VIEILLE a souhaité que le Commissaire Enquêteur 

rédige ses questionnements ou remarques. 

Ceci est une reproduction de ses propos qui lui a été relue pour validation. A agrafer dans le 

registre d’enquête publique de la DUP. 

J’ai regardé le dossier sur internet. 

• Le projet semble onéreux par son coût et sa capacité d’accueil. 

• La Maîtrise d’Ouvrage a-t-elle pensé à l’évacuation des eaux pluviales (parking), car 

les habitations actuelles adjacentes au terrain du projet ainsi que la mienne font l’objet 

d’inondations (orage) 
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• Selon moi ce n’est pas une maison des associations, mais une salle des fêtes. Dans un 

esprit d’avoir des subventions. 

• Y aura-t-il un gardiennage ? 

 

Monsieur et Madame Michel BERTHELIN demeurant 13, rue des Perelles à CROSVILLE 

LA VIEILLE 

Pour avoir utilisé plusieurs fois la salle des fêtes pour des fêtes de famille, associations : 

• Problème pour accéder il faut passer par la cour de l’école 

• Ensuite la salle et la cuisine sont trop petites 

• Pour les vœux du Maire ils se passent dans l’église 

• Pas de toilettes dans la salle (utilisation des sanitaires de l’école) 

Si bien que l’on ne peut pas l’utiliser quand il y a l’école (trop près des classes) 

• Salle vétuste 

Nous sommes pour une nouvelle salle des associations dans notre commune. 

 

Monsieur Benjamin CHAUBERLIN demeurant 17, chemin du bout cardais 27110 

CROSVILLE LA VIEILLE 

Je laisse un avis défavorable quant à l’expropriation et la construction d’une maison des 

associations à l’entrée du village. 

J’imagine plus une rénovation, voire une reconstruction complète de la salle existante qui 

pour ma part est mieux située au cœur du village avec la possibilité d’avoir plusieurs accès. 

(Rue de l’église et rue des écoliers) 

 

Monsieur et Madame François et Michèle BOUTAN demeurant 60 rue du Val Saint Martin 

27110 CROSVILLE LA VIEILLE ont déposé ce jour le 12 octobre 2020 un courrier 

expliquant leur avis défavorable sur ce projet. 

Nous, François et Michel BOUTAN, sommes totalement défavorables à la construction de ce 

bâtiment, et ceci pour les raisons suivantes. 

Objectif annoncé de cette salle : 

Compte tenu de sa taille (500m2) et de sa localisation (en bordure de la RD 840, donc hors du 

centre du village, il apparait clairement que l’objectif de cette salle est d’être louée par la 

municipalité à des habitants de Crosville et des alentours, pour les fêtes familiales ou amicales 

privées. 

Est-ce que ceci est vraiment du ressort d’une municipalité dans une commune de 600 

habitants ? 

De plus, ce type de location entraine d’importants frais de fonctionnement : 

• Frais d’entretien et de réparations du bâtiment. 
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• Coûts de personnel importants. 

• Dépenses importantes liées au remplacement fréquent des aménagements intérieurs 

(tables, chaises, vaisselle, matériel de cuisine……). 

• Nécessité d’un état des lieux avant et après chaque location. 

• Frais de nettoyage, voire désinfection, des lieux après chaque location. 

• Frais d’entretien des espaces verts et du parking….. 

D’ailleurs, le souhait annoncé clairement par les promoteurs de ce projet est que le prix de la 

location de cette salle soit suffisamment faible pour être attractif. Donc, de toute évidence, ce 

prix ne couvrira ni les frais de fonctionnement énoncés ci-dessus ni l’amortissement de cet 

investissement. Ce projet ne sera donc jamais rentable et le déficit sera forcément payé par 

les impôts, donc par l’ensemble des habitants du village, même s’ils ne sont pas utilisateurs. 

Et enfin, ce projet représente un investissement dont le montant très élevé pourrait sûrement 

trouver des utilisations plus intéressantes pour l’ensemble des habitants. 

Localisation prévue de cette salle : 

Le projet de cette salle est de la situer le long de la RD 840, donc loin du centre du village. 

Cette localisation a de nombreux inconvénients : 

• Les soirées animées par les locataires de cette salle se verront et s’entendront de 

loin, ce qui les rendra attractives pour des personnes extérieures qui viendront 

s’incruster, voire perturber complétement ces soirées. 

• Cette salle se situerait loin des lieux de vie du village, à savoir les écoles, la 

mairie, la place du village, l’église, etc…, ce qui la rendrait inutilisable pour les 

enfants et les personnes âgées par exemple, qui se déplacent à pied. 

Quel devrait être les vrais objectifs de cette salle ? 

Si cette salle avait vraiment pour vocation d’être une « salle des associations », elle devrait 

donc servir par exemple aux activités suivantes : 

• Réunions des 6 associations existant dans le village. 

• Animations organisées par ces associations. 

• Activités particulières organisées par les élèves du village. 

• Rencontres organisées par le Conseil Municipal s’adressant aux habitants du 

village : fête du 11 novembre, vœux du Maire, réunions d’information sur les 

projets de la commune. 

Pour répondre à ces objectifs, cette salle pourrait être : 

• Nettement plus petite (200 à 250 m2) 

• Située au centre du village, par exemple sur le terrain derrière la mairie (en 

remplacement des 2 structures « provisoires » qui sont laides, pas isolées, pas 

confortables….), ou bien sur un terrain le long du chemin des écoliers dont 

l’aménagement a été prévu dans le cadre du PLU….. 

Ce qui résoudrait les problèmes financiers, entrainerait peu ou pas de nuisances pour le 

voisinage, et éviterait de bitumer encore des surfaces agricoles. 
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Monsieur Patrick BREANT demeurant 4, rue Fernand Thorel 27110 IVILLE 

2ème vice- président du BALL TRAP CLUB DU PLATEAU à CROSVILLE 

Je suis favorable à la création d’une salle des associations 

 

Je soussigné Madame Christine MADURO sollicite un rendez-vous auprès du Commissaire 

Enquêteur responsable de l’enquête d’utilité publique au nom des héritiers de M FONTAINE 

Michel décédé le 19 octobre 2018. Le rendez-vous aura lieu le 23 octobre à 14 heures en 

mairie. 

 

Je soussigné Madame Nelly QUEVAL demeurant 10 A, route de CESSEVILLE à 

CROSVILLE LA VIEILLE donne un avis favorable à la création d’une maison des 

associations et fera parvenir un argumentaire par écrit de main à main. 

 

Madame Eliane MONNIER demeurant 44, rue du Val Saint Martin à CROSVILLE LA 

VIEILLE 

Je m’associe oralement aux arguments de Madame QUEVAL. Je suis favorable à la 

construction de cette salle des associations. 

 

Je soussigné Aline GRILLE demeurant 8, rue du Prieuré à CROSVILLE LA VIEILLE 

donne un avis favorable pour la construction de la salle d’associations. Je vous transmettrai 

mes arguments par écrit. 

 

Monsieur Christophe VERNON demeurant à CROSVILLE LA VIEILLE 

Je suis favorable pour la salle des associations pour la commune de CROSVILLE LA 

VIEILLE qui servira, je souhaite pour les enfants de notre école. 

 

Lors de la permanence du 12 octobre 2020, Il avait été convenu à la demande de Madame 

Christine MADURO se disant intervenant au nom des héritiers de Monsieur Michel 

FONTAINE décédé le 19 octobre 2018 d’un rendez-vous le 23 octobre 2020 à 14 heures en 

mairie de Crosville la vieille. 

Ce jour le 13 octobre 2020, le Commissaire Enquêteur a contacté Madame Christine 

MADURO afin d’évoquer la non possibilité pour sa part d’honorer ce rendez-vous.  

Il a été convenu que Madame Christine MADURO et d’autres héritiers viendront rencontrer le 

Commissaire Enquêteur à la permanence du jeudi 29 octobre 2020.  

Le Commissaire Enquêteur 
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ENTRE LES DEUX PREMIERES PERMANENCES 

Le 15 octobre 2020 à 17h25 

Je soussigné Monsieur Bernard LEROY demeurant 1, rue des Potiers à CROSVILLE LA 

VIEILLE être favorable à la construction d’une salle. Pour le bien de la commune, cela 

manque beaucoup 

 

Le 15 octobre 2020 à 18h20 

Je soussigné Monsieur Benoit MARTIN demeurant rue de la mare du boutoir à 

CROSVILLE LA VIEILLE être d’accord et trouve ça bien d’une construction de salle dans la 

commune au vu de la vétusté de la salle actuelle. 

 

Le 15 octobre 2020 à 18h30 

Je soussigné Monsieur Didier CONARD demeurant 11, rue de l’église à CROSVILLE LA 

VIEILLE Approuve le changement d’emplacement de la salle des fêtes, car la nuisance, le 

bruit et d’appeler régulièrement Monsieur CARPENTIER pour le bruit que ça cause étant 

donné que j’habite à côté, cela sera une délivrance pour le quartier. Merci d’avance. 

 

Je soussignée Madame Agnès THOUZE, membre du CCAS, approuve le projet de 

construction d’une maison des associations, tous ne disposons pas actuellement de locaux 

pouvant accueillir des manifestations communales associatives et privées. Favorable. 

Je tiens à dire que le tract anonyme distribué dans vos boites aux lettres pour soi-disant 

informer sur le projet a semé la confusion dans nos esprits d’habitants de CROSVILLE LA 

VIEILLE . 
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Permanence du samedi 19 octobre 2020 

 

Je soussignée Madame Martine COMY bénévole au comité des fêtes, Monsieur Patrick 

SAVARIE trésorier au comité des fêtes, Madame Denise SAVARIE bénévole demeurant à 

CROSVILLE LA VIEILLE 

Approuvent le projet de construction d’une maison des associations que nous disposons pas 

actuellement. Pour organiser les manifestations à ce jour, nous sommes dans l’obligation de 

monter les tentes et faire plusieurs voyages pour emmener tout le matériel nécessaire par nos 

propres moyens (chaises, tables etc.….). 

 

Dépose par Monsieur J DEBAISIEUX demeurant 18, rue les Perelles 27110 CROSVILLE 

LA VIEILLE ; 

Monsieur DEBAISIEUX s’interroge sur papier format A4 anonyme qu’il a reçu dans sa boite 

aux lettres. 

« La commune serait-elle contre son propre projet ? Cela vient d’où ce papier ? » 

Le projet de maison des associations est un projet qui peut dynamiser la commune. Cette 

maison peut être utile à tous les habitants. Par contre je peux comprendre l’appréhension des 

riverains et pour cela et pour éviter à l’avenir toutes sortes de litiges, je pense qu’il serait bien 

de séparer le coté lotissement et la maison des associations par un mur antibruit qui 

s’ajouterait au massif prévu.  

 

Je soussigné Monsieur Patrice LECOMTE demeurant 2, le bois Midy 27400 LA HAYE 

MALHERBE Gérant d’entreprise adhèrent au club de Ball trap de CROSVILLE LA 

VIEILLE est favorable à la maison des associations. 

 

Je soussigné Monsieur Robert AVICE adjoint technique territorial demeurant 3, rue 

d’Emerville 27170 BARQUET. 

Favorable à la maison des associations. 

 

Je soussigné Claude HEURTEBIZE demeurant à ST PIERRE SUR DIVES. Je suis membre 

du BTC et je suis favorable à cette salle de réunion. 

 

Je soussigné Monsieur Michel CHARLES Président du club de Ball Trap de CROSVILLE 

LA VIEILLE, favorable pour cette salle des associations, ça nous concerne pour nos réunions 

et assemblées, le club compte 50 licenciés+ la chasse 20 chasseurs. 
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Je soussigné Monsieur Georges COTRONEO demeurant 1223, le Valanglier 27370 ST 

CYR LA CAMPAGNE 

Je suis favorable à la réalisation de ce projet. 

 

Je soussigné Monsieur Christian CHERRIER. Je suis favorable au projet de salle des 

associations à CROSVILLE LA VIEILLE. C’est une nécessité car les petites salles actuelles 

sont vraiment vétustes. 

 

Monsieur Didier DESMAYES et Madame Lydia DESMAYES demeurant 2, rue des 

Potiers 27110 CROSVILLES LA VIEILLE  

Un mail sera envoyé 

 

Je soussigné Monsieur François DUMESNIL demeurant à AMFREVILLE LA 

CAMPAGNE 

Je suis favorable à la salle ou bâtiment de ce projet pour la commune de CROSVILLE LA 

VIEILLE 

 

Monsieur Sylvestre BAUMGARTEN demeurant 21, rue de l’église à CROSVILLE LA 

VIEILLE ; 

Se demande si ce beau projet ne devrait pas attendre pour être lancé que la situation sanitaire 

soit stabilisée, puisqu’il vise à favoriser les relations sociales et que pour le moment et dans 

un futur proche, celles-ci sont considérablement réduite. 

Membre de l’association pour la sauvegarde du patrimoine de CROSVILLE LA VIEILLE 

 

Madame DARCHE demeurant 12, rue de l’église 27110 CROSVILLE LA VIEILLE 

Va déposer son avis par courrier à la mairie pendant les heures d’ouverture 

 

Madame Claire KEMBELLEC demeurant 27, rue du Prieuré 27110 CROSVILLE LA 

VIEILLE 

Je suis favorable à la construction de ce projet pour la commune. 

 

Monsieur et Madame Jean Jacques et Geneviève HENRY demeurant 4, route du moulin 

brulé 27110 CROSVILLE LA VIEILLE. 

Sont favorables pour la construction de la maison des associations pour la commune. 
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Monsieur et Madame Germain et Chantal RENOUF demeurant 28 A Dequatremare 27110 

CROSVILLE LA VIEILLE 

Favorable pour le projet de construction de la maison des associations. Salle actuelle est trop 

vétuste et soumise au passage dans la cour d’école. 

 

Madame Chantal DUBUSC GUEDON J’interviens en qualité de présidente du « photo club 

: objectif photo 27 » dont le siège est à CROSVILLE LA VIEILLE. Je suis, en mon nom 

personnel et en celui de nos membres, très favorables à la construction de la maison des 

associations. 

La salle dont nous bénéficions actuellement est vétuste, très mal isolée. Par ailleurs nous 

devons passer par l’école pour y accéder et nous n’avons pas de toilettes. 

 

Monsieur Hervé DELAHAYE 19, rue prieuré CROSVILLE LA VIELLE venu le 17 octobre 

2020 

 

Monsieur François LEFEBVRE 15 bis, rue du Bout Cardais 27110 CROSVILLE LA 

VIEILLE 

Quelles sont les aides des différents organismes (département, régions, ComCom etc….Pour 

financement ? 

Incidence sur la taxe foncière ? 

Vidéo surveillance ? 

Quelles dépenses d’entretien, gardiennage ? 

La commune a vraiment besoin d’une salle pour associations, réunions etc.….. 

 

Monsieur Jean-Pierre FONTAINE 

3 ter, rue de Lommaye 78710 MANTES 

Je communiquerai par mail mes observations auprès de Monsieur SAPIN Commissaire 

Enquêteur. 

 

Monsieur Sébastien PUBLIER demeurant 2, rue du Neubourg 27110 CROSVILLES LA 

VIEILLE 

Dépense d’entretien 

Gardiennage surveillance 
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Coût pour les habitants (taxe foncière) 

Projet ambitieux pour la commune 

Quelles sont les différentes aides pour ce projet ? Y en a-t-il ? 

 

Monsieur Dimitri CAREME demeurant 26 bis, rue du prieuré 27110 CROSVILLE LA 

VIEILLE 

Je suis favorable au projet, qui est un atout pour faire venir une nouvelle population. 

Ce projet peut favoriser le lien avec la jeunesse. 

 

Madame Aline GRILLE demeurant 8, rue du Prieuré 27110 CROSVILLE LA VIEILLE 

Avis favorable émis sur le registre d’enquête publique le 12 octobre 2020. 

Arguments concernant mon avis favorable : 

1) Cette proposition de maison des associations était le cheval de bataille sur la 

profession de foi du Maire et une demande appuyée de la population lors des deux 

précédentes élections, la liste est « passée » au premier tour avec un pourcentage très 

important lors de ces deux élections. Visiblement la majorité des votants était d’accord 

avec ces propositions et elle l’a fait savoir dans les urnes….. 

2) La salle communale actuelle est dans un état vétuste, petite, aucune commodité, dans 

sanitaire à l’intérieure etc…. 

3) La situation géographique du terrain est parfaite à mon sens, pas de circulation 

excessive dans la commune car ce terrain est situé à l’entrée du village. 

4) Le terrain est tout près du Neubourg (la déviation sépare les deux communes) donc 

possibilité de louer cette salle à différents organismes 

5) Enfin, après avoir cherché aux alentours, nous sommes la seule commune à ne pas 

avoir une salle des associations digne de ce nom 

6) Ce n’est pas un argument mais une question : 

7) Si la commune avait la chance d’être propriétaire d’un terrain, l’enquête publique 

aurait-elle été nécessaire ainsi que toutes les réunions publiques ? 
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ENTRE LA SECONDE ET TROISIEME PERMANENCE 

 

Le 19 octobre 2020 à 17h10 

Madame Monique MERCIER demeurant 15, rue de l’église à CROSVILLE LA VIEILLE 

Enquête publique « salle communale » 

Etant donné la vétusté de notre salle communale, je suis favorable au projet d’une nouvelle 

salle. De plus les toilettes communes avec l’école m’ont toujours choquées. 

L’emplacement choisi par la mairie est très bien, hors du bourg et près de la déviation cela 

facilitera la circulation automobile. 

Je souhaite voir ce projet se réaliser. 

 

Le 19 octobre 2020 à 18h00 

Monsieur Jean-Marie BOIDIN demeurant 2, route d’Iville à CROSVILLE LA VIEILLE 

Je suis convaincu par l’intérêt du projet, c’est une véritable opportunité pour notre commune. 

Nos associations ont besoin de ce projet. Les locaux actuels sont vétustes et ne peuvent 

accueillir des handicapés. 

 

Le 19 octobre 2020 à 18h40 Sans identité 

La salle des fêtes existante étant obsolète et très petite, il devient judicieux de créer un 

nouveau projet afin que les habitants puissent faire des activités en toute sécurité et avec un 

accès PMR. 

 

Le 19 octobre 2020 à 18h55 

Madame Séverine GUILLERM (Présidente du Comité des Fêtes)  

Le projet de la salle des fêtes à CROSVILLE LA VIEILLE est indispensable à la commune et 

à ses associations. La salle actuelle étant trop vétuste pour y accueillir 100 personnes (arbre de 

Noel des enfants par exemple. En tant qu’association, nous ne pouvons rien prévoir en 

intérieur sur GROSVILLE. 

 

Déposé en Mairie le 22 octobre 2020 

Courrier daté du 17 octobre 2020 de Madame Simone LETELLIER demeurant 2, rue de 

l’église 27 110 CROSVILLE LA VIEILLE 

Je suis favorable à la construction de la maison des associations 
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Déposé en Mairie le 22 octobre 2020 17h40 

Courrier daté du 20 octobre 2020 de Monsieur et Madame Didier et Ghislaine 

CARPENTIER habitants à CROSVILLE LA VIEILLE depuis 53 ans demeurant 2, rue de 

l’église 27 110 CROSVILLE LA VIEILLE 

➢ Nous sommes favorables à une Maison des Associations, endroit de rencontre et de 

partage de tous. 

➢ Le nombre important d’associations pour la vie de notre village et la structure qui les 

accueille est insuffisante (par obligation des vœux du Maire dans l’église). 

➢ Dans les conditions que le nécessaire soit fait pour empêcher toutes nuisances. 

➢ Les locaux actuels utilisés ne répondent plus aux usages et aux normes de sécurité 

demandées aujourd’hui (classes mobiles) 

➢ Nous faisons confiance à la gestion financière de nos élus. 

De nombreux critères qui rendent cet avis favorable. 

 

Le 22 octobre 2020 à 18h20 

Monsieur Guillaume DOUCET demeurant à CROSVILLE LA VIEILLE 

Je soussigné Monsieur DOUCET Guillaume approuve le projet de la nouvelle salle des 

associations, l’ancienne salle devenant trop petite et vétuste. 

De plus celle-ci pourrait éventuellement accueillir des associations culturelles et sportives 

pour nos familles. Nouvel habitant de CROSVILLE LA VIEILLE 

 

Le 24 octobre 2020 à 17h05 

Je soussigné Monsieur Bruno CHAPELLE approuve le projet de la nouvelle salle des 

associations, l’ancienne étant trop vétuste et entrainant des nuisances sonores (ne pouvant pas 

dormir de la nuit) cela devient insupportable 

 

Le 26 octobre 2020 à 18h40 

Je soussigné Madame Catherine LEROY approuve le projet d’une salle des associations, 

ceci est nécessaire pour la commune. 

 

Dépose d’un texte signé par 23 personnes avec leur adresse appartenant à l’association du 

Ball Trap Club 

Nous sommes membres de l’association du Ball Trap Club, dont le siège est situé sur le 

territoire de Crosville la vieille. Notre association est dynamique et attire toujours plus de 

membres. Le conseil municipal est à notre écoute, accepte notre programme annuel d’activités 

et d’actions communes ponctuelles avec les autres associations crosvillaises, par exemple 

pour des journées à thèmes ou pour répondre aux besoins pour la recherche médicale. La 
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structure actuelle (obsolète) ne nous permet pas de nous concerter et d’organiser dans de 

bonnes conditions nos projets d’animation. Nous sommes dans l’attente d’un lieu de 

concertation et de réunion pour partager notre gout du sport, organiser nos actions pour 

d’éventuelles causes et contribuer à dynamiser la vie associative. 

 

Permanence du jeudi 29 octobre 2020 

 

Monsieur et Madame Serge et Josette HAUDEBOURG demeurant 3 A, rue du Val Saint 

Martin à CROSVILLE LA VIEILLE 

Dépose d’un courrier 

Suite à l’enquête d’utilité publique, nous ne pensons pas qu’une commune d’environ 600 

habitants ait besoin d’une maison d’associations de 500m2 pour un budget de 1 700 000 € et 

cela en pleine crise financière. Nous sommes entourés de salles des fêtes dont une très grande 

en construction à Iville qui devrait être mise à disposition de la communauté de commune 

gratuitement. 

La salle actuelle pourrait être mise aux normes et éventuellement agrandie pour les vœux du 

maire et la soirée choucroute du comité des fêtes. 

En ce qui concerne les nuisances, ayant nos fenêtres de chambres face au terrain convoité ce 

n’est pas la salle des fêtes que nous redoutons mais les gens (discussion, pause cigarette, la 

sortie et les klaxons etc) la nuit tout raisonne. Le 14 juillet nous entendons déjà la musique du 

Neubourg et les feux d’artifice des alentours, ce n’est qu’une fois par an. 

De plus nous trouvons dommage pour une commune rurale de sacrifier un terrain agricole 

pour béton. 

 

Monsieur Yves-Michel MALECOT demeurant 46, rue du Val Saint Martin à CROSVILLE 

LA VIELLE 

Sans information précise sur le coût par habitant et sur l’impact de de la circulation générée 

par cette salle des fêtes, je ne suis pas favorable à ce projet. S’il s’agit d’une simple maison 

des associations, le local existant suffit bien. 

 

Monsieur et Madame Alain DUPERROIS demeurant 29, rue de l’église à CROSVILLE LA 

VIELLE 

Nous sommes favorables à une autre salle des fêtes, pour la salle des fêtes qui est petite, 

défectueuse, mal placée et ne plus aller aux vœux du maire à l’église cet endroit sert à autre 

chose. 
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Monsieur et Madame HOOGTERP KLAAS demeurant 3, rue des templiers à 

CROSVILLE LA VIEILLE ont déposé un courrier à Monsieur le commissaire Enquêteur sur 

le projet d’implantation d’une salle d’association 

 

Monsieur Guillaume HOOGTERP Conseiller municipal à CROSVILLE LA VIEILLE 

Etant conseiller depuis 7 ans dans cette commune, je suis favorable à la création de cette 

maison des associations, elle va permettre aux habitants de pouvoir se réunir dans des locaux 

convenables. C’est un projet qui doit aboutir car c’est un réel besoin pour la commune. 

 

Monsieur et Madame Patrick CAMPION demeurant 2 rue des Perelles à CROSVILLES 

LA VIEILLE 

Nous sommes favorables à la construction d’une salle des fêtes digne de ce nom. Par contre je 

trouve le coût du projet inapproprié, si la commune a un budget à la hauteur du projet, il faut 

peut-être le partager avec d’autres travaux dans la commune, par exemple un cimetière plus 

attirant. Le choix du terrain choisi est idéalement placé à mon goût. 

 

Monsieur Claude MARTI demeurant 1, rue des Perelles à CROSVILLE LA VIEILLE 

Je suis favorable au niveau de terrain ainsi qu’à la création d’une nouvelle salle des fêtes, par 

contre le prix de l’ensemble me parait très cher, à revoir le devis plus raisonnable pour le 

budget de chacun d’entre nous. 

 

Monsieur Paul DELACHAUSSEE demeurant au NEUBOURG 

Secrétaire « objectif photo 27 » siège à CROVILLE LA VIEILLE. Notre association crée 

depuis 3 ans rassemble une trentaine de membres (activité PhotoClub) 

Quelques indications chiffrées 

• Plus de 100 réunions, ateliers, préparation d’expo 

• 4/5 mois d’expositions dans les communes du plateau 

• Matériel onéreux à entreposer (informatique, cadres d’exposition, studio pour 

portrait….. 

Rien ne peut exister sans la disposition d’une salle répondant à ces impératifs. 

 

Monsieur Patrick HUBLET demeurant 7, rue de la motte du Castel à 76740 HOUDETOT 

Dépose d’un courrier ce jour à 16h05 

Je suis favorable à la construction d’une maison des associations sur la commune de 

CROSVILLE afin de promouvoir l’activité associative dans le village qui ne compte pas 

moins de huit associations. Membre du BTC de Crosville la vieille 



Page 27 sur 121 
PV de synthèse Crosville-la Vieille 5 novembre 2020 

 

Madame BREITENBACH demeurant 20, rue du Prieuré à CROSVILLE LA VIEILLE et 

Monsieur Gilbert ROUSSEL demeurant 4, chemin des Perelles à CROSVILLE LA 

VIEILLE 

Je suis favorable à la construction de la maison des associations. 

Cela pour remplacer notre salle actuelle qui est plus que vétuste construite en plaque de fibro 

ciment (amiante) non isolée, en période de froid le chauffe-eau gel, les fenêtres simples 

vitrages et fermant mal laissant passer l’air, pour dire vrai on chauffe la cour. 

La cuisine est trop petite dangereuse et pas aux normes 

L’accès de cette salle se fait par la cour de l’école 

Les toilettes sont ceux de l’école, cela n’est pas formidables pour l’hygiène, et de plus en cette 

période de pandémie. 

Autre point important qu’il faut prendre en compte, il est prévu un local technique 

Actuellement le matériel est stocké à trois endroits différents dont un dans la cour de l’école 

un sur le terrain de sport, pas facile l’accès avec les enfants, le troisième se trouve sur la place 

communale au centre du village, celui-ci a été vandalisé plusieurs fois avec vol de matériels. 

Pour moi, il faut tenir compte de ces points pour la construction de la maison des associations 

donc je suis favorable à ce projet. 

 

Monsieur et Madame HOOGTERP KLAAS Ancien Maire de CROSVILLE LA VIEILLE 

La mairie procède à une enquête publique pour la création d’une salle d’associations le long 

de la RD840. 

Ce n’est pas un luxe de créer une nouvelle salle vue l’état de vétusté de la salle actuelle 

(grosse consommation d’électricité, pas d’isolation). 

Lors de l’élaboration du PLU une réserve avait été faite pour ce terrain actuellement à l’étude 

et présentant une seule disponibilité. 

Ce terrain, à l’entrée du village et la construction de la salle d’associations pourrait donner 

une belle image à notre village. 

Le parking suffisamment grand évitera aux voitures de stationner sur la voie publique et 

entraver la circulation sur la voie principale du village comme actuellement devant la mairie 

et les écoles. 

Monsieur le Maire s’est engagé à ne pas augmenter les impôts, préférable pour les Crosvillais 

vu la conjoncture et les risques de chômage et fermetures des entreprises. 

Vu la taille du bâtiment il serait judiciable de fragmenter cette salle. 

• Une salle principale pour accueillir une centaine de personnes assises 
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• Une ou deux salles plus petites pour permettre aux associations de réunir au moins les 

membres du bureau 

• Il faudrait implanter et arborer le long des maisons actuelles une bande de terre assez 

conséquente pour cacher et casser les nuisances et bruit possibles. 

• Dans l’hypothèse ou ces recommandations seraient respectées, Monsieur et Madame 

donneraient un avis favorable à cette implantation. 

 

Monsieur et Madame Christian QUEVAL 10 A, route de CESSEVILLE à CROSVILLE 

LA VIEILLE 

La création maison des associations est nécessaire dans la commune pour : 

• Les vœux du Maire qui se font dans l’église du village (faute de salle suffisamment 

grande pour y recevoir les habitants) et qui suscite, une polémique de blasphème pour 

certains, considérant que ce n’est pas l’endroit pour des discours 

• Le repas des anciens (autrefois effectué par un traiteur moins couteux quand nos ainés 

étaient moins nombreux), dont le nombre croissant nécessite maintenant un 

déplacement pas toujours aisé pour un repas au restaurant, le chiffre de cette année 

étant de 144 personnes auquel il faut tenir compte de l’ajout potentiel des conjoints. 

• L’arbre de Noel des petits, une cinquantaines de bambins l’année dernière (chiffre en 

cours de recensement pour cette année) accompagnés de leurs parents et souvent d’un 

ou des deux grands parents, ce qui donnerait un minimum de cent personnes si un seul 

parent venait ce qui n’est jamais le cas, en considérant que la place est également 

grignotée par des tables pour un gouter et boissons offerts par les organisateurs non 

comptabilisés, le coût d’une location de salle extérieure a été programmée cette année 

avant l’épidémie de coronavirus et son changement vers un système de drive. 

• Les repas organisés par toutes les associations, dont le comité des fêtes qui est obligé 

de louer une salle extérieure et dont le coût entame le budget comme le reste des 

associations qui se démènent pour faire vivre le village et les réunions dites 

associations se font souvent chez un des membres, faute de salle disponible car le 

préfabriqué est souvent utilisé lui-même par une autre association avec en prime le 

parking de la mairie saturé des voitures des membres ce qui rend difficile l’accès de la 

permanence de la mairie pour les usagers, parking servant lui-même aux parents à la 

sortie de l’école. 

• Aucune autre manifestation n’est envisageable sans maison des associations, la plupart 

des mariages se faisant à l’extérieur, de même est rendu impossible une simple 

exposition de peintures ou de travaux manuels, etc, ce qui bloque certains habitants 

dans leurs désirs de faire vivre ponctuellement le village. 

• Globalement la possibilité de se réunir dans la future nouvelle salle des associations, 

n’importe quel jour sans gêner qui que ce soit, par un système de cloison amovibles 

délimitant les zones permettant de ne pas salir toute la salle, avec également la 

possibilité de la louer à l’extérieur (autres associations, formations professionnelles, 

séminaires etc….) d’où une possible rentabilité profitables aux habitants de la 

commune et de leurs impôts. 

• L’agrandissement par la rénovation des bâtiments existants actuels préfabriqués mal 

isolés enlèverait les seuls terrains de jeux et de sport de l’école et aurait un coût non 
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négligeable pour répondre aux normes comme l’achat de tout autre bâtiment ancien et 

l’un ou l’autre serait certainement bien moins subventionné, d’où une probable 

répercussion cette fois-ci sur les habitants. 

• En effet les coût pris en charge par la commune et autres organismes officiels de 

subventions ne doit pas avoir d’incidence sur les impôts des habitants, le reproche 

d’une information plus précoce en ce sens a été formulée à la mairie. De plus les 

investissements déjà réalisés pour l’étude de cette maison des associations seraient 

alors définitivement perdus si non aboutissement de ce projet alors non aidé, et 

risqueraient d’être répercutés par habitant. 

• Pas de gardiennage demandé, mais une vidéo surveillance avec système d’alarme et 

entretien de la salle des associations à la charge des utilisateurs avec caution demandée 

et appliquée en cas de problème. 

• Visites de plusieurs salles des associations dit salles des fêtes de plusieurs communes 

dont Ailly, Heudebouville et le Vaudreuil où nous avons habité ou avons des membres 

de la famille, dont les bâtiments conséquents érigés n’ont eu aucune incidence sur les 

impôts de la commune comme le Maire s’y était engagé comme présentement du fait 

de la gestion de communes saines, notre commune n’étant pas endettée et rentabilisée 

par son parc artisanal 

• Aucun terrain n’est disponible dans la commune et personne ne souhaite une salle des 

associations à côté de son domicile, c’est toujours mieux à côté des autres ni que son 

terrain disponible soit préempté et c’est à la mairie d’assumer le choix retenu pour le 

terrain, cependant il semble avoir été choisi pour perturber le moins d’habitants 

possible avec un accès immédiat des entrées et sorties pour la gendarmerie et les 

pompiers. 

• Pour terminer , nous avons basé notre décision favorable sur la totalité des « pour » et 

des « contre » que nous avons relevé, il est de notre négligence de ne pas avoir assisté 

aux réunions de conseil municipal ou de n’avoir pas consulté régulièrement les 

rapports affichés à la suite de ces réunions pour pouvoir se sentir un peu plus acteurs 

des décisions prises, mais la liste municipale a été réélue en grande majorité en toute 

connaissance de cause des décisions prises en amont, juste peut-être réconforter les 

habitants légitimement très inquiets sur qu’aucune surprise ne les attend. 
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Documents remis au Commissaire Enquêteur par Madame Christine MADURO 

et Monsieur Philippe FONTAINE lors de la permanence du jeudi 29 octobre 

2020 ; 

Ces deux personnes interviennent également au nom de Madame Annick 

FONTAINE et Monsieur Laurent FONTAINE 

Une présentation de ces documents a été réalisée principalement axée sur les 

questionnements et observations mentionnés sur les différents documents. 

 

Questions pour Monsieur CARPENTIER Pascal, Maire de CROSVILLE de la part des 

héritiers de Monsieur Michel FONTAINE. (Document remis manuscrit) 

 

• Le projet a débuté en quelle année ? 

• De quelle surface réelle a besoin le projet ? 

• Une étude d’impact sonore a-elle été faite ? si oui par quel organisme ? 

• Etiez-vous au courant de l’état de santé défaillante de Monsieur FONTAINE ? 

• Quand a eu lieu l’enquête publique concernant le changement de PLU pour 

l’acquisition de cette parcelle C441 ? 

• Un commissaire Enquêteur a-t-il été nommé ? Par qui 

• Pourquoi Monsieur FONTAINE Michel ainsi que ses héritiers (6) n’ont-ils pas été 

prévenus par courrier recommandé comme pour l’enquête d’Utilité Publique, sachant 

que les héritiers n’habitent pas dans la commune ? 

• Maître BERTHEMET est-elle votre notaire au même titre que Monsieur Michel 

FONTAINE et ses héritiers ? 

• Maître BERTHEMET a-t-elle été prévenue de cette enquête ? Si oui comment ? Si 

non, pourquoi, puisque c’est elle qui gérait le dossier ? 

Dans vos courriers vous dites que l’enquête publique concernant le classement de la parcelle 

C441 n’a suscité aucune remarque lors de celle-ci de mise en place du nouveau PLU de notre 

part les ayants droits ainsi que notre défunt père et que nous étions informés. 

• Comment nous avez-vous informés (les héritiers et Monsieur FONTAINE) sachant 

toujours que nous n’habitons pas la commune ? 

• Comment les Crosvillais ont-ils été informés de cette enquête publique ? 

• Quel a été le nombre de participants à cette enquête publique ? 

• Combien de réponses positives et négatives suite à cette enquête publique ? 

- Positives 

- Négatives 

- Autres 

• Sur quel critère s’est basé le commissaire enquêteur pour valider le changement de 

PLU 2014 ? 

• Nous souhaitons avoir une copie de cette enquête publique ! Si non comment puis-je 

me la procurer ? 
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Le changement de PLU voté en 2014 

• Monsieur Michel FONTAINE et les héritiers ont-ils été prévenus du changement de 

PLU voté en 2014 ? Si oui, comment, par quels moyens et à quelle date ? 

• Maître BERTHEMET, notaire de Monsieur FONTAINE a-t-elle été prévenue de ce 

changement de PLU voté en 2014 ? sachant qu’elle gérait le dossier ? Si non, 

pourquoi ? Si oui, comment et à quelle date ? 

1ère négociation de Monsieur Pascal CARPENTIER, Maire de CROSVILLE LA 

VIELLE 

• Un premier courrier en 2016 à l’étude de Maître BERTHELET dans lequel vous 

évoquez le changement de destination du terrain de Monsieur FONTAINE pour un 

autre terrain d’une surface identique et que vous reclasserez le terrain de Monsieur 

FONTAINE en zone A, si non réponse de la part de Monsieur FONTAINE ; 

• A qui appartenait ce terrain ? 

• Situé où ? 

• N° de parcelle et de zone ? 

• Quelle était la surface du dit terrain ? 

• Pourquoi ça n’a pas abouti ? Quelle en est la ou les raisons ? 

• Avez-vous engagé par écrit des négociations avec le propriétaire dans le but d’acheter 

ce terrain ? 

Dans ce même courrier vous dites que vous allez rencontrer les autorités préfectorales afin 

de définir les modalités de cette révision (parcelle C441 en zone UE révisée en zone A) si non 

réponse de Monsieur FONTAINE 

• Avez-vous eu une réponse positive de la part de Monsieur FONTAINE ou de Maître 

BERTHELET sur la vente de son terrain ? 

• Pourquoi n’y a-t-il pas eu de révision du PLU comme vous le précisez dans votre 

courrier ? Quelle en est la ou les raisons ? 

• La réunion préfectorale a-t-elle eu lieu pour la révision du PLU 2014 ? 

• Si oui, où a-t-elle eu lieu et qui étaient présents (Monsieur le Préfet, autres) ? 

 

Dans votre courrier du 2 mars 2019, vous dites que ce n’est pas faute d’avoir informé et 

pris contact avec notre défunt père de façon à trouver une solution amiable pour l’acquisition 

de son terrain. 

• A partir de quelle date avez-vous commencé les négociations pour l’achat du dit 

terrain avec notre défunt père ? 

• A partir de quelle date avez-vous proposé l’achat du dit terrain avec une proposition 

écrite à notre défunt père ? 

• Combien de propositions formulées par écrit sur l’achat du dit terrain à notre défunt 

père ? 

• Quelles solutions amiables lui avez-vous proposées ? Comment les avez-vous 

formulées par écrit ? 
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• Quelles alternatives avez-vous proposées et cherchées pour ne pas avoir à exproprier 

notre défunt père ? 

• Aviez-vous envisagé d’autres possibilités que l’expropriation ? 

• Avez-vous étudié les différentes propositions de Madame Christine MADURO faites 

dans son courrier du 20 janvier 2019 comme alternative à l’expropriation ? 

• En avez-vous parlé lors d’une réunion du Conseil Municipal ? 

• Si oui qu’en ont-ils pensé ? Si non, pourquoi cela n’a-t-il pas été évoqué ? 

• Pourquoi des études comparatives n’ont-elles pas été effectuées sur les différentes 

parcelles retenues par vous Monsieur CARPENTIER pour ce projet ? 

 

Solution n°1 : parcelle ZC100/UE surface 35 m2 parcelle ZC 102/A surface 15 532 m2- 

parcelle ZC 104/A surface 4 902 m2 parcelle ZC 106/ UE surface 11 m² surface totale 

20 480 m2 

Situées au pied du château d’eau où doivent courir des mètres de tuyaux et canalisations 

possibilité d’être relié aux réseaux 

Vous dites que la surface est insuffisante ? Pourquoi ? sinon vous pouvez aussi rajouter la 

parcelle 108/UE d’une surface de 3 592 m2 située au même endroit au cas où vous ne le 

sauriez pas. 

A qui appartient toutes ces parcelles ? Nom des propriétaires ? 

Après de nombreuses recherches pour trouver une solution à l’amiable vous en avez trouvé 

qu’une seule de viable ? 

Après 6 ans de recherche pour trouver un site pouvant accueillir cet équipement public, vous 

en avez trouvé qu’un ? Avez-vous vraiment cherché ou avez-vous jeté votre dévolu sur le 

terrain de Monsieur FONTAINE dès le début d’où le changement de PLU en 2014 ? 

 

L’estimation du terrain 

• Vous dites dans votre dossier que la commune a engagé une saisine auprès des 

domaines de France afin d’estimer la valeur vénale, de la parcelle C441 et que celle-ci 

a été estimée en mars 2019 à un montant de 80 000 € (compris indemnité de remploi) 

• Nous demandons une copie de cette estimation pour qu’elle soit mise dans le dossier 

et remise au commissaire enquêteur en copie pour qu’il la valide, ou pas.  

Quel est votre prix au m2 en TTC, 

Dans un courrier du 27 avril 2017, vous faites part à Maître BERTHEMET et 

Monsieur FONTAINE de cette expertise des domaines de France et elle fait apparaitre 

une valeur vénale fixée à 15 € le m2et que votre conseil est prêt à l’acquérir à ce prix 

considérant celui-ci comme un maximum pour votre collectivité et que si mon père 

refuse vous engagerez les recours (expropriation) mis à votre disposition. 

- Parcelle C441 surface 7 889 m2 

- Domaine de France Foncier 15 € 

Prix du terrain hors indemnité de remploi 118 335 € 
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Concernant Monsieur LEROY agriculteur cultivant la parcelle de Monsieur FONTAINE 

• Quelles dispositions avez-vous envisagées pour le dédommager ? 

• Comme vous n’avez pas de terrain équivalent à lui proposer, cela ne pourrait être que 

financier ? 

• De combien comptez-vous le dédommager ? 

• Avez-vous eu des échanges écrits ou oraux concernant ce dédommagement avec lui ? 

• Avez-vous fait estimer par un cabinet notarial ou autre cette indemnisation ? 

• Pourquoi cette indemnisation n’apparait pas dans votre estimation du projet ? 

• Avez-vous l’intention de l’indemniser comme la loi vous y oblige ? 

 

Propositions faites par Madame Christine MADURO dans son courrier du 20 janvier 2019 

concernant d’autres solutions d’acquisition de terrain ou réutiliser des locaux existants sur des 

terrains communaux 

1ère solution : parcelle ZA218 Zone UZ surface de 5 072 m2 

Demande une acquisition foncière à l’amiable. 

• L’avez-vous fait ? 

• Quel est le nom du propriétaire ? 

• Lui avez-vous formulé par écrit votre intérêt pour l’acquisition de son terrain pour 

votre projet ? 

2ème solution : parcelles 239 et 426 surface totale de 3 567 m2 avec possibilité d’extension 

avec l’acquisition à l’amiable des terrains voisins en plus des locaux déjà existants. 

• 2 préfabriqués d’une surface d’environ 100 m2 chacun. 

Les locaux de l’école actuellement occupés par deux classes (1 CM2 et 1 classe double 

CE2/CM1) qui seront libérés à terme du fait du transfert d’ailleurs déjà engagé des autres 

classes vers la commune de VITOT dans le cadre de la politique d’intercommunalité prônée 

par Monsieur le Préfet de l’Eure lors de l’inauguration de cette nouvelle école. Ces deux 

locaux pourront être utilisés dans le cadre du projet de la maison des associations. 

• Quelle est la surface de ces locaux ? 

• Avez-vous préempté les terrains voisins de ces parcelles ? 

• A partir de quand comptez-vous transférer les classes existantes au sein de l’école 

primaire de CROSVILLE LA VIEILLE vers l’école intercommunale de VITOT ? 

Les associations  

o Quel est le nombre d‘associations à CROSVILLE LA VIEILLE ? Hors le Ball Trapp 

et la chasse car comme vous le savez ils ont leurs propres locaux (parcelles 84 , 86) 

 

• Nombre d’associations en 2014 ? 

• Nombre d’associations en 2020 ? 
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• Nombre d’associations en 2019 ? 

Quel est le nombre d’adhérents pour chacune d’elles ? 

 

o Combien de demandes avez-vous recueillies pour la construction d’une maison des 

associations ? 

o Un bureau pour combien d’associations ? 

o Quelle va être la répartition des plages horaires pour vos associations ? 

 

L’entretien de la commune 

• Combien de personnel pour l’entretien de la commune ? 

• Faites-vous appel à des entreprises extérieures pour l’entretien de la commune ? 

 

Est-ce que les estimations de 13 € et de 15 € le m2 ont été faites lorsque la parcelle était 

encore en zone A ? Ou lorsqu’elle avait déjà été reclassée en zone UE ? 

 

Permis de construire n° PC027 192 18 N0006 du 3 décembre 2018 

Pourquoi n’y a-t-il pas d’affichage sur le terrain de notre défunt père sur l’enquête d’Utilité 

Publique avant expropriation ? est-ce légal ? 

Pourquoi le permis de construire n’est-il pas affiché sur le terrain ? comme toutes 

constructions ? 

Peut-on déposer un permis de construire sans être le propriétaire ? et avant expropriation ? 

Qui a validé et signé le permis de construire ? Joindre le permis de construire dans le dossier. 

Si l’expropriation est refusée comment et dans quels délais se passe le retrait du permis de 

construire ? Est-il caduc de facto ? ou devons-nous en faire la demande et auprès de qui ? 

Aucune information de la part de Monsieur CARPENTIER sur le dépôt du permis de 

construire aux héritiers, est-ce légal ? 

Avez-vous fait l’acquisition de nouveaux terrains ? 

4 plans/ photo en annexe 
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Questions issues du document remis par Madame Christine MADURO et 

Monsieur Philippe FONTAINE lors de la permanence du jeudi 29 octobre 2020 

(observations contre l’expropriation pour cause d’utilité publique)  

S’il existait réellement une salle des fêtes ou associations dans chaque commune de 

l’intercommunalité, comment l’attractivité attendue pourrait-elle s’établir puisque l’offre ne 

répondrait à aucune demande de la part de ces communes ? 

 

Monsieur le Maire de Crosville la Vieille a-t-il envisagé cette solution visant à confier à la 

communauté de communes du Pays du Neubourg la création d’un tel projet ou la mise à 

disposition commune à l’échelle intercommunale d’une maison des associations déjà existante 

appartenant à l’une des communes de l’intercommunalité, ce qui élargirait ses possibilités 

d’action et permettrait d’éviter le recours à l’expropriation ? 

 

Ces deux parcelles ou uniquement la parcelle ZE 17 ne peuvent-elles pas être utilisées pour 

réaliser la maison des associations ? 

 

Quelle est la surface réelle et totale du projet de construction de cette maison des 

associations : quelle est la surface dont la commune a réellement besoin pour réaliser ce projet 

dans son entièreté (maison des associations et environnement extérieur) ? Quelle est la surface 

nécessaire en présence de voisinage et inversement en l’absence de voisinage ? 

 

Monsieur le Maire n’est-il pas en mesure d’exploiter la parcelle ZC108 sur laquelle est située 

le château d’eau de Crosville la vielle et réglementée en zone UE en vue de la construction de 

son projet ? 

 

Monsieur le Maire de Crosville la Vieille a-t-il envisagé d’exercer soit son droit de 

préemption urbain de terrains en zone à préempter, soit une ou plusieurs acquisition(s) 

immobilière(s) à l’amiable, notamment des parcelles précitées ou d’autres non proposées par 

le présent document, et ce en vue de réaliser son projet de construction d’une salle des 

associations ? 

 

Pourquoi n’a-t-il pas mis en application ces propos en reclassant la parcelle C441 en zone A 

et en exploitant l’autre terrain ciblé évoqué dans le courrier du 17 novembre 2016 en vue de 

réaliser son projet ? Sous quels section et numéro cadastral ce terrain est-il référencé ? Ne 

peut-il pas être exploité pour construire une maison des associations ? 

 



Page 40 sur 121 
PV de synthèse Crosville-la Vieille 5 novembre 2020 

Quel est le nombre d’associations existantes et d’adhérents par association sur la commune de 

Crosville la Vieille ? Combien d’entre elles se trouvent en demande d’une maison des 

associations ? La mise à disposition d’un simple local communal ne nécessitant pas une 

expropriation et une maison des associations n’est-il pas suffisant ? 

Le cas échéant, combien de fois par an ? Les associations ne seraient-elles pas enclines à 

utiliser des locaux d’une salle des associations d’une commune de l’intercommunalité ? 

 

Quel serait l’usage du local préparation, du local technique et de l’atelier municipal ? 

Monsieur le Maire compte-t-il dédommager l’actuel exploitant agricole de la parcelle C441 ? 

Monsieur LEROY, et le cas échéant à quelle hauteur financière ? 

Quelle est la somme correspondant à l’indemnité de remploi ? 

Le document complet figure ci-après avec les pièces jointes. 
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OBSERVATIONS DU PUBLIC RECUES PAR MAILS 

Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] Enquête d’utilité publique 

Date : Wed, 14 Oct 2020 14:23:44 +0200 

De : Michel LEROY <michel.leroy576@icloud.com> 

Pour : pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr 

 

Construction maison des associations  

Quelle information ai-je eu sur le projet (aucune info, je découvre)  

Suite à votre coupon retrouvé dans ma boîte aux lettres, 

Je suis nouveau dans la commune, construction neuve habitant depuis 1 an et propriétaire de 

mon terrain depuis 5 ans,  

Le projet : 

Le terrain va appartenir à la commune si notre projet de construction est validé, quelle est la 

surface du terrain Fontaine michel ??Les 96 000 TTC Est-ce le montant du terrain, et est-il 

viabilisé pour se montant ??? 

Prestataires opérationnels 180 000€TTC (correspondent à quoi ??) 

Étude préalable : 60 000€ TTC : projets/ plan ?? 

Équipements& et autres dépenses opérationnelles 190 000 € (sommes relativement 

importantes Hors taxes (soit 228 000 ttc.) 

Construction ttc 900 000€TTC, soit  

1800€ le m2 vous avez consulté plusieurs constructeurs ??? 

Aménagement extérieur 240 000€ TTC. Pour un terrain de quelle surface ????? Poste 

important également  

Montant global 1 704 000 € : 600 habitants cela fait quand même 2840€ par contribuable, nos 

impôts fonciers et Habitations et la petite nouvelle 400€ pour les ordures ménagères, je pense 

que certains contribuables participent déjà largement,  

Il serait peut-être bon de voir vos prestataires et leurs demander de revoir un peu leurs prix à 

la baisse. Les marchés vont aller à la baisse  

Il est nécessaire de faire des économies vu l’état actuel de la France, et en parallèle Il serait 

peut-être judicieux de voir la réhabilitation de l’ancien local, voir à l’agrandir éventuellement, 

mise aux normes de sécurité etc., pour un coût qui devrait être largement inférieur Pour notre 

commune, 

Dans l’attente de vous lire 

mailto:michel.leroy576@icloud.com
mailto:pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr
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Sincères salutations  

Michel leroy  

 

Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] enquête d’utilité publique 

Date : Thu, 15 Oct 2020 20:33:03 +0200 (CEST) 

De : michel.leroy576@orange.fr 

Répondre à : michel.leroy576@orange.fr 

Pour : pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr 

 

Suite à mon mail du mercredi 14 Octobre  

Je reviens sur mes propos, concernant la (maison des associations) 

Le coupon distribué dans nos boîtes aux lettres  

NE VIENS absolument PAS de notre Maire  

MR Carpentier Pascal, 

Suite à l’appel téléphonique de Mr le maire  

Le 15 octobre à 18h47 nous avons débattu du 

Contenu des informations citées et des chiffres  

Sont erronés et non avenus, le coupon n’implique en aucun cas Mr CARPENTIER  

Qui n’est en rien sur se coupon enquête, 

Si dans le futur un projet vient à être évoqué de nouveau nous serons informés par notre 

MAIRIE, 

Pour en débattre. 

Recevez Messieurs mes salutations  

Michel Leroy  

 

PS: merci de transmettre une copie de se mail  

À Mr Carpentier pascal  

 

Message transféré -------- 

mailto:michel.leroy576@orange.fr
mailto:michel.leroy576@orange.fr
mailto:pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr
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Sujet : [INTERNET] Enquête Crosville la Vieille 

Date : Sun, 18 Oct 2020 11:34:56 +0000 

De : didier.lydia deshayes <didier_lydia@hotmail.com> 

Pour : pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr <pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr> 

 

 

Bonjour Monsieur 

 

Nous nous sommes rencontrés ce matin à la mairie et comme convenu je vous fais parvenir ce 

mail résumant  

Notre avis sur cette enquête. 

Nous sommes favorables à ce projet pour différentes raisons : 

 

--1 : En tant que président d'association (randonnées et marche Nordique) ce projet nous 

permettra de nous réunir dans de bonnes conditions. Notamment pour nos AG, nos réunions 

de préparation mais aussi pour des moments de convivialité et festifs. 

Ce n'est actuellement pas possible dans le bâtiment car nous ne pouvons raisonnablement en 

disposer qu'en dehors des périodes scolaires. (toilettes et accès) 

 

--2 : Une telle salle dans un village comme le nôtre est sans aucun doute une chance pour les 

écoles, les écoliers et les instituteurs qui pourront disposer d'un local aux dernières normes de 

sécurité et d'hygiène indispensables. Des activités de théâtre, gym.etc.. etc., pourraient y être 

pratiquées. 

 

--3 : En tant qu'habitants de la commune depuis 30 ans, nous pensons et nous espérons que 

cette salle contribuera à créer et à renforcer au travers des associations existantes et à venir le 

lien social indispensable dans nos communes rurales. 

 Cette salle "des associations" pourra peut-être aussi servir de temps en temps aux habitants de 

la commune à titre privé. 

 

Pour toutes ces bonnes raisons, nous espérons vivement comme beaucoup d'habitants que ce 

projet aboutisse. 

mailto:didier_lydia@hotmail.com
mailto:pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr
mailto:pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr
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Cordialement  

Mr et Mme DESHAYES DIDIER 

2 RUE DES POTIERS  

27110 CROSVILLE LA VIEILLE 

Ps: Vu la complexité de l'adresse merci de m'en accuser réception 

 

Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] A l'attention du commissaire enquêteur 

Date : Wed, 21 Oct 2020 13:23:29 +0200 

De : julien FONTAINE <projulienfontaine@gmail.com> 

Pour : pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr 

 

 

Bonjour monsieur, 

  

Suite à un arrêté préfectoral n°DELE/BERPE/20/792, je vous envoie ce mail pour confirmer 

que je suis d'accord pour vendre le terrain au prix convenu avec le maire Mr Carpentier. 

De plus, avant son décès je vous certifie que mon père, Mr Fontaine Michel, était d'accord 

pour vendre le terrain à la mairie de Crosville la Vieille. 

Pour finir, je pense qu'il est nécessaire de vous signaler que madame Maduro ne me 

représente pas, quoi qu'elle en dise. 

Je me tiens à votre disposition pour toutes autres informations. 

Salutations distinguées, 

  

Fontaine Jean-Pierre  

 

 

 

 

 

 

mailto:projulienfontaine@gmail.com
mailto:pref-projet-mdacrosville@eure.gouv.fr
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Un mail de Madame Christine MADURO a été reçu le vendredi 30 octobre 2020. Ce mail n’a 

pas été pris en compte, la clôture de l’enquête publique étant le jeudi 29 octobre 2020 à 19 

heures. 

 

  



Page 121 sur 121 
PV de synthèse Crosville-la Vieille 5 novembre 2020 

 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC RECUES PAR VOIE POSTALE 

 

Courrier postal daté du 10 octobre 2020 reçu le 15 octobre 2020 remis au Commissaire 

Enquêteur le 17 octobre 2020 

 

Ce courrier a été élaboré sur le verso de « l’information, tract ou coupon » anonyme 

Monsieur, 

Je trouve ce projet ambitieux et couteux. 

Il y a peut-être moyen d’améliorer l’existant, de façon à réduire les frais, et les nuisances pour 

les riverains ; Et le coût sur les impôts de la commune→via les habitants.  

Une habitante d’Iville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


